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Procès-verbal de la séance de la Commission d'établissement de Floréal 
 

Lundi 25 septembre 2017 à 20h00 
 

Collège de Montriond 
 
 
 

 
Parents :  Sandrine Gay, Carmen Waardenburg, Cyril Jost, Adrien Bissat,  
                                      Claudio Chiarini 
Professionnels : Sylvie Winkler (directrice), Monica Pollin, Annie Eternod, Marine Loup,  
   Aline Parisotto, Jean-Claude Délessert, Floriane Nikles 
Organisations :  Monique Corbaz, Françoise Maeder, Raphaëlle Deshayes, Ursula Utz 
Autorités politiques :  - 
Invitée :  Valérie Simond (viennent-ensuite) 
Excusés/absents :  Magdalena Padalski, François Hutter, Yvette Bessard, Marlène Voutat,  

                                Pedro Martin 
 
 
 
 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour  
C. Jost ouvre la séance. L’ordre du jour est adopté.  
 

 
2. Liste de présence 

M. Voutat, M. Padalski, Y. Bessard et F. Hutter sont excusés. 
P. Martin est absent. 
V. Simond est présente comme observatrice. 
Plusieurs membres de la Commission sont absents de manière récurrente. Le règlement 
communal sur le Conseil d’établissements prévoit que si un membre est absent durant deux 
séances consécutives, un membre du bureau le contacte afin de connaître ses motifs. C. Jost 
s’en charge et tient les autres membres informés. 
 

 
3. Communications du bureau 

 M. Pollin annonce qu’elle démissionne de la Commission, en raison d’une surcharge de 

travail. La Commission la remercie chaleureusement pour tout le travail qu’elle a 

effectué. 

 M. Loup et A. Parisotto se présentent conjointement pour remplacer M. Pollin au poste 

de secrétaire. Elles sont élues par acclamation. 

 F. Hutter représente désormais le Terrain d’aventure de Malley et non plus le Centre 

socio-culturel de la Bourdonnette au sein de la Commission. 

 C. Jost fait un rapide retour sur la réunion des présidents de commission 

d’établissement avec le municipal M. David Payot qui a eu lieu le 12 juin dernier. Cet 

échange a notamment permis de partager des expériences entre commissions et 

constater certaines pratiques récurrentes. Ainsi, plusieurs commissions fonctionnent 

avant tout avec des groupes de travail (sous-commissions) et tiennent peu de séances 

plénières. Plusieurs commissions organisent également des apéritifs pour les parents 

en début d’année et des pique-niques canadiens en fin d’année. 
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4. Communications de la direction 

S. Winkler nous informe de quelques points : 

 La rentrée a été mouvementée avec beaucoup de départs d’élèves. Les finances sont 

au plus bas, il y a très peu de bénéfice pour de grands projets d’établissement. 

 Deux décès de parents d’élèves sont survenus dans l’établissement en ce début 

d’année.  

 S. Winkler a donné carte blanche à ses enseignants pour imaginer des projets pour 

l’accueil des futurs 1P dans les classes afin que la rentrée se fasse plus en douceur. 

Les collèges de Montriond et de Floréal ont ouvert deux classes aux parents et aux 

enfants. Le collège de Montoie a également ouvert une classe et a collaboré avec les 

garderies autour de la lecture d’un album. Deux enseignantes ont également proposé 

aux enfants de venir visiter leur classe le jeudi avant la rentrée. Le bilan de ces projets 

est très positif, ils ont permis aux enfants d’aborder la rentrée plus sereinement. 

 Deux demi-journées pédagogiques auront lieu prochainement (4 octobre 2017 et 29 

novembre 2017). La première demi-journée sera sur le thème de la Lesson Study. 

L’idée est de partir d’une situation d’apprentissage problématique, de l’analyser dans 

un groupe et de la retravailler en vue de l’améliorer. Grandir en paix sera le thème de la 

deuxième demi-journée, c’est un moyen d’enseignement qui traite du vivre-ensemble. 

Chaque enseignant recevra le matériel pour sa classe. 

 S. Winkler propose et distribue aux membres de la Commission d’établissement une 

nouvelle version du Règlement d’établissement avec des modifications de certaines 

tournures de phrases, ainsi que la suppression d’un article. Les membres de la 

commission acceptent la nouvelle proposition.  

 S. Winkler est en train de mettre sur pied un projet intergénérationnel pour 

l’établissement. Lorsque les choses seront précisées, elle fera appel à la Commission 

pour mettre en place certains éléments.  

  

 
5. Mise à jour des affichettes à l’entrée des collèges 

 M. Loup et A. Parisotto se chargent de mettre à jour les affiches à l’entrée des collèges.  

  

 
6. Retour de la Journée pédagogique du 5 avril 2017 

 C. Jost, C. Waardenburg et M. Corbaz étaient présents lors de cette journée. Leur 

retour est très positif, les membres remercient S. Winkler de les avoir conviés à cet 

événement. La conférence de S. Denervaud sur le cerveau a marqué les esprits. S. 

Winkler soumet l’idée de la faire venir dans l’établissement afin de proposer cette 

conférence aux parents.  

 

 
7. Visibilité de la Commission (stands à l’occasion de la rentrée scolaire) 

 Un projet a été mené afin de rendre la Commission d’établissement plus visible pour les 

parents (stands et panneaux présents dans les collèges de Montriond, de Floréal et de 

Montoie). Les membres du sous-groupe ont un regret, celui de ne pas avoir eu un flyer 

ou une carte de visite à donner. Les membres veulent remédier à cela avec un 

autocollant dans les agendas ou un flyer à donner aux parents. Ils se chargent de créer 

un flyer ou un autocollant en sachant que S. Winkler veut bien les distribuer mais ne 

peut prendre en charge les frais d’impression. J.-C. Délessert s’arrange pour le 

stockage des panneaux créés.  
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8. Divers 

 Plusieurs groupes de travail existent déjà (course d’école des familles, visibilité de la 

commission) d’autres sont en voie de constitution (futur projet d’établissement 

intergénérationnel). D’autres peuvent encore être proposés. M. Corbaz propose de réfléchir 

à des thèmes autour de la mobilité, mais aucun projet concret n’existe pour l’heure. 

 C. Jost propose de limiter le nombre de séances à 4 par an, pour laisser la place à des 

séances de sous-groupes en fonction des besoins des projets. La Commission décide de 

fixer les deux prochaines séances et de laisser la question ouverte pour la suite. 

 Les prochaines séances auront lieu le lundi 27 novembre au Collège de Floréal et le lundi 5 

mars au Collège des Figuiers. 

 
 
 
Floréal, le 25.09.2017 
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